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1 Généralités

1.1 Référentiels

Une mise à jour du référentiel RAMSESE (Base établissement) a été effectuée pour prendre en compte les 
dernières mises à jour.      374874   381420 390876 392281

_________________________________________________

2 Mentions légales 

Le texte sur la page de mentions légales a été mis à jour suite à l’envoi du fichier par la DGESCO.

_________________________________________________

3 Livret 

3.1 Aménagements

Évolution de la consultation des aménagements : 

Une nouvelle page est ajoutée pour afficher les aménagements en consultation uniquement, afin de permettre 
aux utilisateurs d’avoir une visibilité globale des aménagements mis en œuvre avant de procéder à la modification
des aménagements.

Ajout d'un champ de précision des aménagements : 

Un champ de précision a été ajouté pour chaque aménagement, afin de donner la possibilité d’apporter une 
précision textuelle à chaque aménagement de la banque unique d’aménagements. Ce champ est accessible sur la 
page de modification d’aménagements de chacun des livrets.

3.2 Nouveau message d'alerte

Un message d'alerte a été ajouté dans le bandeau de la page d'accueil des CDE et enseignants afin de les prévenir 

de la suppression possible des livrets de plus de 6 mois dans lesquels aucun dispositif n'a été créé.  

_________________________________________________

4 PAP

4.1 Bilan PAP

Il est désormais possible de renseigner plus d'un élève.    
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https://sesam.in.orion.education.fr/sesam/view.php?id=392281
https://sesam.in.orion.education.fr/sesam/view.php?id=390876
https://sesam.in.orion.education.fr/sesam/view.php?id=381420
https://sesam.in.orion.education.fr/sesam/view.php?id=381420
https://sesam.in.orion.education.fr/sesam/view.php?id=374856


Màj LPI

Màj "LPI" 2.8

Diffusion nationale

septembre 2022

_________________________________________________

5 GEVA-Sco

5.1 Page de garde  

Dans la trame GEVA-Sco 1ère demande, la page contenant le numéro LPI a été déplacé en page de garde, afin de 
mettre en évidence le numéro LPI et de faciliter l’import des PPS dans l’application par les agents 

MDPH.    

_________________________________________________
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